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Invitation Assemblée Générale du 09 Mars 2012 
  
 
 
Chère Consoeur, Cher Confrère, 
 

 
 
L’Assemblée Générale de la section Orléans-Poitiers de la Compagnie Nationale des 
Experts-Comptables de Justice aura lieu : 

   
Le 9 Mars 2012 

Au Tribunal de Grande Instance de TOURS  
(2 place Jean-Jaurès 37000 TOURS ) 

 
 

Nous accueillerons à partir de 10 h30 notre confrère HERVE ELLUL, expert près de la 
cour de Lyon et Responsable du master 2 Finances contrôle de Gestion à l’Université de 
Lyon 2 qui traitera de : 

 
« L’évaluation de la perte de chance comme élément 

d’évaluation des préjudices économiques ». 
 

Compte tenu de l’intérêt du sujet pour l’ensemble des professionnels, j’ai le plaisir de 
vous inviter à cette manifestation. 
Une attestation de formation sera remise à l’issue de la conférence. 

  
Elle sera suivie d’un repas à 12h30  à l’Hôtel de L’Univers, 5, Boulevard 
Heurteloup, 37000 Tours 

 
J’espère vous retrouver nombreux à cette manifestation et vous prie de croire en mon 
sincère dévouement. 

 
       Thierry DEVAUTOUR 

COMPAGNIE NATIONALE  
DES EXPERTS-COMPTABLES DE JUSTICE 

 
Chambre régionale de la section Orléans Poitiers 

 
(Cour de cassation, cours d'appel, Conseil d’Etat, cours administratives d’appel) 

Association loi 1901 

 

ADRESSE 

146 Boulevard Ampère 
79 180 CHAURAY 

( 05 49 17 83 50 - Ê  05 49 17 83 55 
 

 



Siège : Palais de Justice de Paris 
Site CNECJ : www.expertcomptablejudiciaire.org 

 
 
 
 
Bulletin à retourner à : Thierry Devautour,  146 Boulevard Ampère,  79180 Chauray 
 
Assemblée Générale des Experts Comptables de Justice ; Section Orléans Poitiers 
Le 09 Mars 2012 à Tribunal de Grande Instance de TOURS  (2 place Jean-Jaurès 37000 TOURS ) 
 
Madame, Monsieur …………………………………………, 
Fonction……………………………………………… 
 
Participera     A la Conférence (10h30)    OUI - NON 
    Au repas (12h30)     OUI – NON 
 
Nombre de personnes :……………. 
 
Pour le repas, merci de joindre un chèque de 50 euros par personne. 
  
 
A retourner avant le 10 Février 2012. 


